
Mairie de Méry-sur-Cher 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 JANVIER 2021 

 

Date de convocation : 22 janvier 2021 

 

Présents :  

M.AIT-SLIMANE, Maire, M. BEGUIN, Mmes AZEVEDO, GRENON, adjoints 

Mmes BOUILLOT, CHANTEREAU-PRIEUR, CLÉMENTINO, DAGOUSSET, GRIMONT, TAILLEMITE, 

MM.DUMERY, GAPTEAU, LE PONNER, PIERREL, VIGORIE. 

 

Secrétaire de séance : Mme GRENON 

 

Ouverture de la séance à 19h10 

 

Ordre du jour 

Mr AIT SLIMANE demande aux membres du conseil s’ils souhaitent que les votes des 

délibérations restent anonymes comme actuellement ou soient nominatifs.  

Les membres du conseil souhaitent garder la forme actuelle  

 

Compte rendu du conseil municipal 20 novembre 2020 

Accepté à l’unanimité 

 

Lancement consultation maitrise d’œuvre projet « Bouftard »  

➢ Une rencontre avec les responsables de certaines collectivités s’est tenue le 29 janvier 

pour évoquer le plan de financements. 

 

➢ Sur un investissement d’environ 550 000€, le financement pourrait être structuré comme 

suit :  

Etat DETR : 40% 

Région Centre Val de Loire dans le cadre du CRST : 23% 

Conseil Départemental du Cher: 8,5% 

CDC : 8,5% 

Autofinancement communal : 20% 

 

➢ Possibilité auprès de LEADER (fonds européens) pour le financement du mobilier et de la 

chambre froide  

 

➢ Les courriers de demandes de dossiers de subventions  vont être établis rapidement  

 

➢ Prendre aussi  contact avec Val de Berry pour création de logements au premier étage. 

 

➢ Les membres du conseil décident du lancement de l’appel à concurrence pour 

désignation du bureau d’étude  

 

 



Compte rendu suite entretiens annuels des agents communaux : 

Les entretiens se sont déroulés dans une bonne ambiance autour de discutions 

enrichissantes, pas de problèmes majeurs. 

 

Pas d’appréciations sur les différents items, seule une appréciation globale a été donnée.  

 

Pas de fixation d’objectifs car réorganisation des services suite au départ en retraite d’un 

agent. Ils seront fixés courant Juin. 

 

Point sur la réorganisation des services municipaux: 

➢ Un agent communal nous a adressé un courrier nous informant de son départ le 31 mars 

au soir pour faire valoir ses droits à la retraite à compter du 01 avril 2021. 

 

➢ Suite au départ de cet agent plusieurs solutions sont à l’étude  

L’objectif budgétaire sera de rester dans les mêmes niveaux de charges globales de 

personnel. 

3 hypothèses seront étudiées 

Emploi + CDD 

Emplois + sous-traitance 

Emploi + intérim 

 

La décision doit être prise rapidement. 

 

Recrutement agents contractuels sur l’année 2021 : 

Mr Le Maire demande au conseil municipal d’accepter pour l’année civile les recrutements 

de personnel en CDD.   

 

Cette mesure est destinée à éviter de présenter chaque recrutement en conseil pour 

délibération.  

 

Délibération acceptée à l’unanimité 

 

Situation sanitaire et vaccination :  

La municipalité en date du 21 janvier a candidaté pour installer un centre de vaccination 

temporaire au foyer rural. 

A ce jour pas de réponse 

Le centre de Vierzon envisage d’instaurer des créneaux de 2h par semaine pour chaque 

commune. 

 

Motion relative au maintien des soins par le centre hospitalier Jacques Coeur :  

Suite à la déficience de certains services par manque de personnel, il est demandé aux 

municipalités d’adopter une motion exigeant des autorités gouvernementales et des 

autorités de santé une garantie d’accès permanent aux soins urgents de qualité et à leur 

suivi aujourd’hui insuffisamment dimensionnées 

 

Motion adoptée à l’unanimité 

 

Compte rendu suite rendez vous avec le représentant des finances publiques 

M REVIDON conseiller aux décideurs locaux de la DGFIP(Direction Générale des Finances 

Publiques) a été reçu en mairie le vendredi 29 janvier. 

➢ Il a informé de la mise en place d’une nouvelle comptabilité (M57) au plus tard en 2023. 



➢ Il lui a été demandé les raisons pour lesquelles les DGF (Dotations Générales de 

Fonctionnement) versées par l’Etat à notre commune sont très faibles par rapport aux 

communes voisines de même population (du simple au triple sur certaines situations). 

En attendant la confirmation des services de l’état, la raison évoquée par le représentant 

de la DGFIP serait qu’avec des potentiels fiscaux et financiers élevés à Mery sur Cher, l’effort 

fiscal (taux des impôts) est trop faible. 

 

➢ Il a aussi été évoqué les bases fiscales et particulièrement les valeurs locatives. Le 

classement des résidences de la commune serait à retravailler par volonté d’équité. 

➢ Le Maire demande l’avis du Conseil Municipal pour lancer la démarche en lien avec la 

commission des impôts directs 

Oui : 14 Non : 1 

 

Divers : 

Point budgétaire année 2020 

Les résultats, à consolider par comptable seraient :  

- Excédent de fonctionnement : + 47 588,04€ 

- Investissements : - 21 133,05€ 

- Excédent de fonctionnement à reporter pour 2021 : 176 176,66€ 

 

Semaine de 4 jours pour l’école 

Le conseil municipal doit rendre un avis au conseil d’école sur les rythmes scolaires 

Oui : 14 Abstention : 1 

 

Délibération relative au versement du capital décès aux ayants droit suite au décès d’un 

agent.  

A répartir selon la loi de façon suivante : 1/3 au conjoint et 2/3 à l’enfant de moins de 21 ans 

Adoptée à l’unanimité 

 

Lecture du courrier d’un administré 

Ce dernier nous fait part de son mécontentement suite à l’augmentation des impôts 

fonciers. 

Le maire informe le conseil municipal qu’un courrier lui a été adressé en réponse. Il rappelle 

aux membres du conseil municipal les éléments donnés par la DGFIP. 

 

Adhésion ANPCEN (Association Nationale pour la Protection du Ciel et de l’Environnement 

Nocturnes) 

Cotisation : 150€ annuels 

Oui : 15 

 

Sologne Nature Environnement 

Demande de soutien financier pour l’année 2021 

Cotisation : 100€ annuels  

Oui : 10 Abstentions : 5 

 

Label de la culture 2020 

Vierzon est candidate  



Les Chasseurs réunis de Mery sur Cher 

L’association demande le droit de chasse sur une parcelle de terrain communal  

Oui : 13 Non : 0 Abstentions : 2 

 

Accord du conseil pour l’utilisation du bureau en mairie 

Il est demandé au conseil de se prononcer pour que M Le Maire puisse utiliser le bureau 

dans le cadre de son activité professionnelle en télétravail. 

Oui: 14 

M. Ait Slimane ne prend pas part au vote 

 

Canal du Berry 

Pour des raisons de structure de berge et d’obligation d’abattre des peupliers, le SCB 

(Syndicat du Canal Du Berry) propose que le tracé du Canal du Berry à Vélo change de 

berge. De l’écluse des Vèves, jusqu’à Thénioux la vélo route sera sur la berge de gauche 

(côté Sud). 

La commune va demander au SCB l’exploitation de ces peupliers, afin qu’elle ne reste pas 

entièrement à la charge de la municipalité. 

Sur le tracé de la piste cyclable, des aménagements sur la structure et des travaux 

d’élagage vont être effectués afin de protéger plusieurs platanes (reconnus arbres 

remarquables). 

 

Ligne Internet au foyer rural 

A la demande des associations de Méry sur Cher d’avoir une connexion internet dans le 

foyer rural, une « box wifi » sera installée dans le local réserve. 

 

Stagiaire  

Le maire informe le conseil municipal qu’une personne  des PEP de Nançay sera en stage à 

la cantine. 

 

Tickets de cantine 

Madame l’Adjointe au Maire en charge des affaires scolaires propose au conseil municipal 

le retrait des tickets de cantine à la rentrée scolaire de septembre. 

Des moyens de paiement dématérialisés et plus appropriés seront proposés. Le conseil 

d’école sera sollicité pour avis. 

 

Déploiement de la fibre 

Madame la Vice-Présidente de la CDC informe le conseil municipal qu’un problème 

électrique perturbe le déploiement au niveau des Forges. 

ENEDIS doit intervenir 

 

Fin du Conseil Municipal à 22h30 

Le prochain conseil aura lieu le vendredi 19 mars à 19h 


